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PRËSIDENCE DU CONSEIL 

DECRETS,ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

UJECRET 'No 58-65 du 22 juillet 1958 accordant il 
lQ, Compagnie tcgo'laile .dB/l m4ne#. du Blénin le 
premier r,enouuellcment pour deux ans cl compter 
du 1er août 1958 de quatorze périmètres de recher
ches attribués e.n zone réservée par décret intermi
nistériel du 5 juillet 1955 publié au lOT. du 1er 
août 1955 et œnus à expiralicJ.n le 1el.' août 1958. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République ·française nO 56-841 du 24 
aot\t· 1956. p.ortant statut du Togo, modifié par res décrets 
nO. 151-3:79 du 22 mar3 1951· ~t 58-181 du 22 février 195B; 

Vu l'a loi togolaise n° p6-2 du 18 septembre 19515 détermi
nant 'dans I.e cadN du \lécret du 24 aoM 1956, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la RépubliC[ue 
du Togo et caux réservé.> il la Chambre des D{:putés, ·modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 1991; 

Vu l'arrêté n" lOO/PM. du 20 mai 1958 portant nomina
tion des membres du Gouvernement (reetifieatif en date du 28 
mai 1958) et' l(lij arrêtés In° 103/PM. du 28 mai 19&'1 et 
n° l01/PM. du 6 jum 1958. 

Vu le décret du 26 octobre 1921 règlementant la .t"echerclle 
et l'exploitation des gUes de substances minérales au Tog'J, 
modifié 'par le déc.ret du 26 décembre 1931 fi~t la .règle
mentation minière et les dispositions spéciales applicables aux 
hydrocarbures liquides, notamment son IIIrticle ~8; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 
régime mmier - de certaine~ colonie, (zone ol'é5cnés); 

Vu l'arrêt,é du 23 mars 1953 inettant eri iLéBervc oertames 
!Substances de la première et troisième catégo.~ies dont les 
phosphates; 

Vu le décIjllt -dU; 5 Juillet 1993 accordant à la Société Minière 
du ·Bénin un permis général de rechlycbes pour phospham, 
composé de 34 périmètres - (ear.rés de 3 1çm. X 3 km.), 
décret ·promulgué au Togo par r.o1'rêté n° 652-515[C. du 20 

1erjuillet 1959 (J.O.T. du aotit 195.5 et 16 novembre 1955); 

Vu les 14 demandes de premi·er renouvellement fo.rmulées lei 
16 juin 1958 par la Compagnie Togolaise des Mmes du Bénm, 
afin d'obtenir le premier .renouvellement pour deux ans à 
compter d·u 1"' aotit 1958 des H périmètres Akodessoa (A,e, 
D) Tcbellimé, Sevagain (A,B,e,D,). Sevatonou (A,C,) Ekpoui 
(A,e,D,) et Porto-Seguro; demandes enregistcées à la Direc
tion des Mmes sous numéro 206 le 23 juin 1958; 

Vu les 14 récépisséS de versement des droits fixes d'un 
ru{)ntant unitaire de 10.00él franes CFA. en date du 18 juin 
1958; 

Vu le décr~,t togolais nO 51-38 du 12 mars 19m' concernant 
l'exclcice des compétence. des Membre,; du Gouvernl'Ulcnt 
Togolais,des Service3 et des Agents de l'Administration ~n 
matière de règlementation mmièN; 

Vu la convention aux fms de mise en valeur économique. 
du gissement de phosphate de chaux du Togo passé~ entre la 
République du Togo et la SociéU; Minière du Bénin, le 12 
6Ilptembre 1951 approuyée par dértr'et nO 5I?-116 du 11 se'p

l ortembre 1951 (J.O.R.A.T. du oetobre 19fJ7, pages 100 et 
706) et notam;ment son article 14; 

Vu le OOc.ret n° 57-99 du 12 septem'br'e 19!1l, agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice 'du régime fiscal par
ticulier des entreprises aw.éées; 

Vu l'instruction ministérielb ne 152[MTP. du 11 juillet 19i:JS 
du Ministre des Travaux Publics, Mineg, Transpo.;:1:S, des P05te~ 
et ,Télécommunieations; , 

Vu les quator:De demandes formulées en date du 16 jum 
1958 par la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin; 

Vu l'avis du Directeur des MÙ1es ~t de. la Gé:)logie du Togo 
n" 352[Mi.nes en date du 11 juil1~ 19518; 

Le conseil des ministres ent(lIJdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~~ Est accordé à la Compagnie 
togolaise des mines du BénilU, pour une nouvel1e 
période de 2 anIS à compter du 1er aoùt 19581 le re
nouvellement des quatorze périmètres d~ recherches 
ci-après : 

Tchéllimé No 129 du registre des. perl)li~ 
Akodessoa A 130 » 
Akodesooa C 131 
Akodessoa D 132 » 
Sèvagan A 133 » 
Sévagan B .» 134 » 
Sév:agan C » 135 » 
Sévagan D .» 136 » 
Sévatonou A 137 » 
Sévatonou C 138 
Ekpoui A 139 )} 
Ekpoui. C 140 
Ekpoui D ~ 141 
Porto-Séguro 142 

faisant partie du permis général de recherches p'Ùur 
phosphates attribué à lasociélé minière du BéIÜJl 
par décret du 5 juillet 1955; promulgué au Togo par 
arrêM no 652-55;C du 20 juillet 1955 (JOT. du 1er 
août 1955 et 16 novembre 1955). 

ART. 2. - Le present décret sera publié au J,'JW1Iial 
,officiel de la République du Togo. 

Fai't à Lomë, le 22 juillet 1958. 
S. E. ()LYMPIO 


Par le Premier Ministre: 

Le Ministre d'Etaf;dfJ. l'Intérie.lU, 

de. ï Information. :etde la Pres:J(~, 

PAULIN FRElTAS 

Le Ministre du Commerée;· 
de r.lndustrie,ide t'Econon;tie et du Pl.an, 

HOSPICE Coco 
Le Ministre du Travail, 

des Loi.~ Sociales, et de la Fanctlon Publique, 
P. 'AxOUETE 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'Elçvage et Ides Ear.:x c~ Forêts, 

N. KARAMOKO' 

Le Premier Ministre; Ministre cles FinUillces1 
S. E. OLYMPrû.· 

Le MlnISirede la Justice, 
Jlmistre des Travaux Publics, 

l1.m.esJ Transport~J . 
des Postes et TélécommunzcatlOns/ 

A. SANTOS 

Le Millitsre de la Santé Publique, 
G. KpOTSRA 

Le Miniatr.e de. l'Educa.tion Nationale, 
M. K. SANKARED.1A 
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